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ARTICLE ADDITIONNEL
AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:

Au dernier alinéade I’ article 3 de la Constitution, le mot : « nationaux » est remplacé par les mots :
« citoyens nationaux ou résidents du territoire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il S'agit par cet amendement d ouvrir le principe de droit de vote des étrangers résidents sur le
territoire national pour I’ ensemble des élections.

La proposition sous-jacente serait d’ établir les deux seuils suivants danslaloi :

- 5 ans de résidence réguliére sur le territoire francais ouvriraient le droit de vote a I’ ensemble des
élections locales

- 10 ans de résidence réguliere sur le territoire frangais ouvriraient le droit de vote a I’ ensemble des
élections nationales
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